
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 Mme  M. Numéro RPPS 

 

Nom 

Date de naissance 

Prénom 

Fonction 

Adresse professionnelle 

Établissement 

No  Rue 

Code postal Ville 

Tél. professionnel E-mail 

 
Adresse personnelle 

No  Rue 

Code postal Ville 

Tél. personnel E-mail(1) 

 

 

 

 45 euros 
Adhésion avec abonnement à notre revue professionnelle numérique + newsletter + tarifs préférentiels à nos formations 
+ assurances MACSF Responsabilité civile professionnelle et Protection juridique professionnelle + accès gratuit au JMIRS(2) 

 15 euros 
Adhésion étudiant avec abonnement à la revue numérique + newsletter + tarifs préférentiels à nos formations 
nationales et régionales 

 

Règlement par 

 Chèque à l’ordre de l’AFPPE 

 Espèces 

 Carte bancaire https://www.afppe.com/adhesion.aspx 

 Mandat SEPA pour renouvellement automatique de l’adhésion 

https://new.afppe.com/media/uploads/adhesion/mandat-sepa-2021.pdf 

à renvoyer avec un RIB et le bulletin d’adhésion par voie postale 

 Réadhérer https://www.afppe.com/authentification.aspx 

 
« Bon pour accord » 

Fais le : Signature (obligatoire) 

 
(1) Cette adresse e-mail sera utilisée dans le cadre des échanges sous format électronique avec la MACSF. 

(2) Abonnement en ligne offert au Journal of Medical Imaging and Radiation Sciences (JMIRS), revue scientifique bilingue (anglais/français) référencée. 

VOUS ADHÉREZ 

 

BULLETIN 

 Adhésion 2026  

 
AFPPE - Association Française du Personnel Paramédical d’Electroradiologie 

47 avenue Verdier, 92120 MONTROUGE - 01 46 89 36 34 - siege.asso@afppe.com - http://new.afppe.com/ 

 
 
 

 
Pour s’adapter aux nouveaux usages de lecture de la presse, 
notre revue professionnelle se transforme et devient 
un média exclusivement en ligne. Avec le format digital, 
vous bénéficiez de tous les avantages du web : contenus 

accessibles sur ordinateur, mobile, tablette… 

http://www.afppe.com/adhesion.aspx
http://www.afppe.com/authentification.aspx
mailto:siege.asso@afppe.com
http://new.afppe.com/


 
 
 
 
 
 
 
 

 

Dans votre adhésion à l’association, sont inclues 2 garanties indispensables : 
 

LA GARANTIE 

RESPONSABILITÉ CIVILE PROFESSIONNELLE 

Votre responsabilité est mise en cause par un patient ? 

Les équipes MACSF composées de juristes spécialisés 

et de professionnels de santé en exercice mettent tout 

en œuvre pour vous soutenir et vous défendre : recherche 

de solutions amiables, défense devant les juridictions, 

prise en charge des frais de procédure, règlement des 

éventuelles indemnisations jusqu’à 8 millions d’euros 

par sinistre. 

LA GARANTIE 

PROTECTION JURIDIQUE VIE PROFESSIONNELLE 

Un litige dans votre vie professionnelle ? 

Les juristes de la MACSF spécialisés notamment en droit 

du travail, droit hospitalier, déontologie, vous informent 

et vous soutiennent. 

Ils mettent en œuvre (1) les solutions les plus adaptées dans 

le cadre amiable et/ou judiciaire et remboursent les frais 

et honoraires en phase contentieuse (2). 

(1) Dès lors que le montant en jeu dépasse 496 € au 01/03/2023. 

(2) En application d’un barème dont les montants cumulables entre eux varient 

selon les procédures engagées. 

 

 

 
Leurs équipes sont disponibles du lundi au vendredi de 8 h 30 à 18 h 30. 

 

POUR DÉCLARER UN SINISTRE 

RESPONSABILITÉ CIVILE PROFESSIONNELLE 

 01 71 23 80 71 

sinistres.medicaux@macsf.fr 

Indiquer en objet de votre e-mail « NOUVEAU 

DOSSIER » suivi de votre no de Sociétaire MACSF, à 

défaut que vous êtes adhérent de l’AFPPE dans le 

corps de l’e-mail. 

POUR JOINDRE LA 

PROTECTION JURIDIQUE 

 01 71 23 80 70 

pjsou@macsf.fr 

Indiquer en objet de votre e-mail « NOUVEAU 

DOSSIER » suivi de votre no de Sociétaire MACSF, à 

défaut que vous êtes adhérent de l’AFPPE dans le 

corps de l’e-mail. 

 

 

 

Les données personnelles recueillies sont nécessaires à la passation, la gestion et l’exécution des contrats et des services souscrits et font 

l’objet d’un traitement informatique déclaré à la Commission Nationale de l’Informatique et des Libertés (CNIL). Vos données pourront être 

transmises aux personnels habilités de la MACSF, à ses partenaires et sous-traitants et seront conservées pour les durées de prescription 

légales applicables. 

Conformément à la réglementation applicable relative à la protection des données personnelles, vous disposez d’un droit d’accès, de rectification et 

de suppression de vos données personnelles. Vous avez également la possibilité de vous opposer, pour des raisons tenant à votre situation 

particulière, au traitement de vos données personnelles, d’adresser des directives concernant le sort de vos données post-mortem et/ou d’obtenir 

la portabilité de vos données dans certains cas. Pour exercer vos droits, vous pouvez adresser un courrier à MACSF, Secrétariat Général 

et Direction Juridique et Conformité groupe, 10 cours du Triangle de l’Arche, TSA 40100, 92919 LA DEFENSE CEDEX ou envoyer un e-mail 

à l’adresse suivante : informatique.libertes@macsf.fr. Sous réserve d’un manquement aux dispositions ci-dessus, vous avez le droit 

d’introduire une réclamation auprès de la CNIL. Vous trouverez plus d’informations s’agissant du traitement de vos données en consultant 

la Charte de protection des données directement accessible à l’adresse suivante : http://www.macsf.fr/Donnees-personnelles. 

EN PRATIQUE 

 
                         

10 rue de Valmy, 92800 PUTEAUX. 

 
Soucieuse de toujours mieux vous défendre et vous accompagner, l’AFPPE a engagé un partenariat 

pour vous proposer une couverture assurantielle de votre activité professionnelle. Nous avons 

choisi comme partenaire la MACSF, mutuelle référente dans le domaine de la Responsabilité Civile 

Professionnelle (RCP) et de la Protection Juridique (PJ). 
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